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AU PRONE 
Le dimanche, 24 mars

On annonce :
Le dimanche et le temps de la Passion ;
Le lundi, 25, Annonciation (solennité le 21 avril).
Note.—Les fidèles ne to lit plut obligés d'assister à la mette le Jour 

de VAunoneintiou (demain le 23), wait ou doit let cæliorter >) le 
faire.

OFFICES DE L'EGLISE
Le dimanche, 24 mars

Messe du dimanche de la Passion, semi-double (privM. contre 
tout office de le cl.) ; 2e or. Ecclesiae; préf. de la Croix. — I vêpres 
de l'Annonciation, le cl.; méni. du dim.

Not#.—On n’etf plut obligé d'attitler à In mette le jour de I'.in
timidation (demain, le 25), niait on doit s'efforcer de le faire (la 
solennité est remise au 21 avril).

TITULAIRES D’EGLISES PAROISSIALES 
Le dimanche, 31 mars

Tout let titulaires d'église paroissiale, gui tombent, eette année, 
entre le 24 mart et le 5 mai u’auront leur solennité que le 5 mai 
(excepté l'Annonciation qui est remise au 21 avril et (le Patronage 
de) saint .Joseph qui se célèbre partout le 28 avril).

Comme le dimanche des Rameaux est privilégié contre tout office 
même de le cl. (Rubr. génér. du brév., titre x, n. 1), on ne peut 
chanter, en ce jour, aucune messe de titulaire, (Rubr. génér. du 
missel, titre VI; Décret génér. du 2 déc. 1896, III, n. 3754).
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